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ARRETE TEMPORAIRE DE CIRCULATION
ET D’OCCUPATION DE VOIRIE
Emménagement chemin de 1’éolienne
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LE VAL IN°® 2015/125
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Téléphone : 04 94 3702 20
Télécopie : 04 94 3702 25

L’Adjoint au Maire de LE VAL (VAR) ;

Vu Parrété du Maire n°2014-51 du 22 avril 2014 portant délégation des fonctions Sécurité, Prévention, Police Municipale
er Personnel Communal & Monsieur Xavier GIRAUD, Adjoint au Maire ;

Vu les articles L. 2212-1 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Yule Code de la Route et notamment les articles L411. 1 let suwants
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